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L'EXAMEN TRANSITOIRE CONCERNANT LA CHINE

1. À sa réunion du 23 septembre 2002, le Comité de l'accès aux marchés a effectué le premier
examen transitoire concernant la Chine conformément à la section 18 du Protocole d'accession de la
République populaire de Chine (WT/L/432).  Les travaux préparatoires en rapport avec la section 18
du Protocole ont fait l'objet de discussions à la réunion du Comité du 12 juin 2002;  il a alors été
convenu que le premier examen transitoire aurait lieu à la réunion ordinaire du Comité prévue pour le
23 septembre 2002 (G/MA/M/32, paragraphes 12.1 à 12.4).

2. Pour la réunion du 23 septembre 2002, les documents ci-après en rapport avec l'examen
transitoire concernant la Chine ont été distribués:  les renseignements communiqués par la Chine ont
été distribués dans les documents G/MA/W/39 et G/MA/W/41;  les questions posées à la Chine par
les Communautés européennes, le Japon, les États-Unis, le Canada et la France ont été distribuées
dans les documents G/MA/W/33, 34, 35, 36 et 40, respectivement;  et les questions posées par la
Chine à l'Argentine, aux Communautés européennes, à la Hongrie, au Mexique, à la Pologne, à la
République slovaque et à la Turquie ont été distribuées dans le document G/MA/W/38.

3. Les déclarations faites à la réunion du 23 septembre 2002, pendant laquelle ont eu lieu les
discussions dans le cadre de l'examen transitoire, sont consignées dans le compte rendu de la réunion
(G/MA/M/33, paragraphes 8.1 à 8.66).
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